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Lille, le 18 décembre 2010 
 

 
Séance Plénière : le budget 2011 adopté 

 

 

Mercredi 15, jeudi 16 et vendredi 17 décembre, sous la Présidence de Daniel PERCHERON, les élus de l’Assemblée 
régionale se sont réunis en Séance plénière pour l’examen du budget 2011. Les Vices-présidents ont successivement 
présenté les budgets primitifs des différentes politiques de la Région. Après de nombreux débats, le budget 2010, 
complété de 142 amendements, a été voté. 
  
 
Un budget global de 2,2 milliards d’euros 
 
 
« C’est un budget de combat ». Bernard ROMAN, Premier Vice-président en charge des finances, insiste sur cette notion 
qu’il explique par un contexte « particulier pour le territoire régional et pour l’ensemble des régions de France ». Le vote 

du budget 2011 intervient en effet dans un climat de 
réformes qui modifient considérablement le rôle et la 
conception même de l’action régionale. D’abord, le 
Conseil constitutionnel a validé pour l’essentiel la 
réforme des collectivités territoriales. Puis la réforme 
de la fiscalité locale prive les Régions d’autonomie : «  
C’est la fin de la décentralisation de Pierre MAUROY et 
Gaston DEFFERRE ». Une taxe professionnelle 

supprimée en 2010, ce qui équivaut à une diminution de 20% des recettes régionales. «  Et en 2011, nous perdons la taxe 
foncière, seul impôt direct qui nous restait », conclut le Premier Vice-Président.  
 
 
«  Notre Région peut-elle se satisfaire de l’immobilisme dans lequel la place l’Etat ? » 
 
La réponse est non pour l’exécutif régional. Le budget voté aujourd’hui après 4 jours de débats prouve que la Région 
continuera à se battre avec volontarisme, responsabilité et détermination.  Construire, aider, développer, structurer, 
voilà les leitmotivs du budget 2011. Et Bernard Roman d’ajouter : «  L’Etat nous condamne, nous ne renoncerons pas. » 
 
Les grandes politiques du Conseil régional restent au centre du budget voté. L’engagement de la Région se poursuit  sur 
les lycées avec un budget de 165 millions d’euros, dans le développement du TER pour 75 millions d’euros mais aussi sur 
les grands projets structurants comme le Louvre-Lens, le canal Seine-Nord Europe, véritables moteurs de 
développement pour le territoire. 
 
Le budget 2011 sera donc volontariste. L’effort d’investissement sera maintenu. Sur les 750 millions d’euros de cette 
section, 640 iront directement à l’emploi, aux bâtiments et aux travaux publics. «  La Région ne peut se passer de cet 
effort », souligne Bernard ROMAN. 
 
 
 

Quelques chiffres 
 

Budget total : 2,2 milliards d’euros 
Investissement : 750 millions d’euros 

Fonctionnement : 1 455 millions d’euros 
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S’il est volontariste et centré vers l’avenir de la région et de ses habitants, le budget 2011 n’en sera pas moins 
responsable. Maîtrise des dépenses de fonctionnement,  autofinancement stable,  recours à l’emprunt maîtrisé et 
raisonnable, voilà les grands axes du budget 2011 de la Région.  
 
Hausse de la carte grise : un des derniers leviers d’investissement pour la Région  
 
La mesure phare du budget 2011 est sans aucun doute la hausse de la carte grise. Bernard ROMAN est clair, 
l’augmentation de cet impôt reste « le seul levier fiscal permettant à la Région d’augmenter ses recettes et ainsi de 
continuer à investir pour l’avenir ». Mais le Premier Vice-Président la qualifie «  de faible et mesurée ». Elle augmente de 
13 euros par cheval vapeur.  L’automobiliste qui change de voiture en moyenne tous les 6 ans, sera impacté d’un euro par 
mois. L’augmentation moyenne de la carte grise sera alors de 65 euros. Cette mesure apportera 133 millions d’euros de 
recettes régionales, permettant ainsi de maintenir des politiques publiques régionales au service de l’avenir des 4 
millions d’habitants.  
 
 
 Le budget a été adopté par 57 voix Pour, 40 voix Contre et 10 abstentions. 


